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n° 266 702 du 14 janvier 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre J. DE LIEN

Broederminstraat 38

2018 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance n° X portant détermination du droit de rôle du 29 juin 2021.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 aout 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 30 aout 2021.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. DE LIEN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde zaza et de religion musulmane.

Vous êtes apolitique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

Vous avez grandi et habitiez dans le district de Solhan à Bingöl.
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Consécutivement au coup d’État manqué du 15 juillet 2016, votre frère - enseignant dans une école

guléniste - est licencié de son emploi. Un mandat d’arrêt est ensuite délivré contre lui. Celui-ci fuit la

Turquie et se rend en Belgique, où il introduit une demande de protection internationale qui lui est

accordée.

Suite à cela, votre famille est mal vue par le voisinage et il vous est reproché la mort d’innocents lors du

coup

d’État manqué.

En 2018, vous terminez vos études dans le Lycée privé Guzel Anlar Temel Lisesi à Solhan. Celui-ci est

fermé aux alentours de 2020-2021 par les autorités turques.

Lors d’un contrôle de police à Bingöl, vous êtes informé que vous devez vous rendre à la visite médicale

en vue d’effectuer votre service militaire.

Considérant cette perspective du service militaire et les pressions de la population à l’égard de votre

famille, vous décidez de quitter le pays.

Le 25 septembre 2019, vous quittez illégalement la Turquie en TIR avec vos cousins [O. A.] et [E. A.] et

vous rendez en Belgique, où vous arrivez le 30 septembre 2019. Vous y introduisez une demande de

protection internationale le 08 octobre 2019.

Vous avez déposé à l’appui de celle-ci : votre carte d’identité ; un document établissant que vous n’avez

pas effectué votre service militaire, tiré de votre e-devlet ; une composition de famille partielle ; une

copie de la carte d’identité de [A. A.] […] ainsi qu’une autorisation de ce dernier pour la divulgation de

ses données à caractère personnelle »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

D’une part, elle estime d’abord que sa crainte d’être victime de pressions psychologiques de la part de

la population locale de Bingöl et de menaces émanant de familles de victimes du coup d’Etat manqué

de juillet 2016, crainte étroitement liée au profil de son frère, A. A., reconnu réfugié en Belgique, n’est

pas crédible au vu du caractère vague et imprécis des propos qu’il a tenus lors de son entretien

personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat

général ») et d’une divergence relevée entre ses propos et ceux que son frère précité a tenus dans le

cadre de sa propre demande de protection internationale.

S’agissant ensuite de son insoumission, la partie défenderesse estime que le requérant n’établit pas le

bienfondé des raisons l’ayant conduit à se soustraire à son obligation de service militaire en Turquie.

Elle souligne également qu’il ressort des informations recueillies à son initiative, d’une part, qu’une

nouvelle loi a été adoptée en Turquie le 25 juin 2019, qui raccourcit le service militaire de douze à six

mois et qui prévoit en outre la possibilité pour les conscrits de racheter leur service militaire après un

mois de formation militaire obligatoire, et, d’autre part, que si les insoumis sont signalés en Turquie, ils

ne sont ni recherchés ni poursuivis de façon active par les autorités turques ; en outre, si des poursuites

sont entamées, elles aboutissent en pratique à des amendes administratives et pas à des peines

d’emprisonnement. Par ailleurs, elle considère, au vu de tous les éléments figurant au dossier

administratif, que l’insoumission du requérant ne peut pas s’apparenter à une forme d’objection de

conscience mue par des convictions politiques ni que les autorités turques pourraient lui imputer de

telles convictions.

Enfin, la partie défenderesse estime, sur la base des informations recueillies à son initiative, qu’il n’est

pas établi que tout Kurde nourrirait, à l’heure actuelle, une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») du seul fait de son

appartenance ethnique.

D’autre part, la partie défenderesse considère, sur la base d’autres informations recueillies à son

initiative, qu'il n’existe pas actuellement en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

Pour le surplus, la partie défenderesse estime que les documents que le requérant produit à l’appui de

sa demande de protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à la lecture du dossier administratif. Toutefois, un des motifs de la décision

reproche au requérant une divergence entre les propos qu’il a tenus lors de son entretien personnel au

Commissariat général et ceux de son frère, A. A., dans le cadre de sa propre demande de protection
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internationale, lequel est reconnu réfugié en Belgique, divergence relative à l’existence d’un mandat

d’arrêt à l’encontre dudit frère. Or, le Conseil observe qu’il n’a pas pu demander d’explication à la partie

défenderesse sur l’utilisation qu’elle fait des déclarations du frère du requérant, notamment sur la raison

pour laquelle elle considère que le document rédigé par ce frère et figurant au dossier administratif

(pièce 14/4) devrait être considéré comme une autorisation lui permettant d’utiliser ses déclarations, la

partie défenderesse n’ayant pas comparu à l’audience et n’y étant pas représentée. En conséquence, le

Conseil estime ne pas pouvoir prendre en compte ce motif de la décision qui se fonde sur une

contradiction entre les propos tenus par le requérant lors de son entretien personnel au Commissariat

général et ceux de son frère reconnu réfugié.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle soulève l’erreur manifeste

d’appréciation et invoque la « [v]iolation de la définition de la qualité de réfugié telle que prévue par la

Convention internationale sur le statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] [,] des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 […] [,] des principes de bonne administration et plus

particulièrement des principes de bonne foi, de prudence et de préparation avec soin des décisions

administratives […] » (requête, p. 2).

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que celui qu’il ne fait pas sien, et qu’elle

ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bienfondé des craintes de persécution

qu’elle allègue.

8.1. En effet, le Conseil constate que la partie requérante ne rencontre utilement aucun des nombreux

motifs de la décision attaquée, autres que celui qu’il ne fait pas sien, qui mettent en cause le bienfondé

des craintes qu’elle allègue ; elle se limite, en effet, à réaffirmer ses craintes et à faire valoir qu’ « il n’y
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[…] a pas de contradictions entre ses déclarations », que « [c]’est un fait que l’Etat turc a effectué des

raids à Bingöl », qu’ « [i]l est difficile de mesurer que la population de cette ville se retourne contre la

communauté kurde, mais ce n’est pas inconcevable et plus probable, […] », qu’ « [e]n ce qui concerne

la conscription, le requérant […] souligne que la situation est toujours volatile à la frontière avec la Syrie

et pourrait changer à tout moment », qu’ « [i]l n’y a aucune garantie qu’il ne sera pas déployé s’il

accomplit son service militaire » et qu’ « [i]l n’y a aucun moyen pour le CGRA de savoir si l’Etat turc

changera sa politique de poursuites et imposera toujours des peines de prison » (requête, pp. 4 et 7) ;

elle ne fournit pas la moindre précision ou information supplémentaire de nature à convaincre le Conseil

du bienfondé des craintes qu’elle allègue, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses

déclarations par le Commissaire général serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

Ainsi, la critique très générale de la partie requérante, qui met en cause l’instruction de l’affaire et

l’évaluation de ses déclarations par le Commissaire général, manque de pertinence et ne convainc pas

le Conseil qui estime, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a pu

raisonnablement conclure que les propos du requérant ne permettent pas d’établir le bienfondé des

craintes qu’il allègue.

Dès lors, le Conseil fait siens tous les motifs de la décision attaquée, qu’il estime pertinents, autres que

celui auquel il ne se rallie pas.

8.2. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de

bienfondé des craintes de persécution qu’il allègue.

9. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

(requête, p. 2), mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale et

n’expose nullement la nature des atteintes graves qu’elle risque de subir en cas de retour dans son

pays d’origine.

9.1. D’une part, le Conseil en conclut qu’au regard de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, elle fonde cette demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaitre la

qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle

qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ses craintes de persécution ne sont pas fondées, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

9.2. D’autre part, le Commissaire général considère, sur la base des informations recueillies à son

initiative (« COI Focus TURQUIE Situation sécuritaire » du 5 octobre 2020, disponible sur le site

www.cgra.be), qu'il n’existe pas actuellement en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation

générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil constate que, dans sa requête, la partie requérante ne rencontre pas cette analyse du

Commissaire général et ne soutient pas que la situation qui prévaut actuellement en Turquie correspond

à un tel contexte.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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12. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


